

MODÈLE DE CONTRAT PRESTATIONS DE SERVICES
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année/matricule entrepreneur/n°du contrat

CONTRAT PRESTATIONS DE SERVICES



Entre

[nom de l’activité], activité de [nom et prénom], entrepreneur(e) d’Elycoop
ELYCOOP « Scop S.A, à capital variable », 

Et

[DENOMINATION SOCIALE]
MODE D’EMPLOI 
Tu trouveras ci-dessous un modèle de contrat de prestations de conseils / services. 

1. Dans un premier temps, nous te conseillons de lire l’intégralité du contrat. 
2. Ensuite, tu dois renseigner toutes les informations qui sont de couleur JAUNE. 
3. D’une couleur VERTE, tu trouveras les informations qui peuvent être optionnelles. 
4. Enfin, tu trouveras dans le document de nombreux conseils. Ils seront de couleur BLEU. 

Il est important de donner toutes les précisions permettant de définir la prestation et les conditions de réalisation, de manière à laisser subsister le moins d’interprétation possible.
Enfin, avant de transmettre la convention pour validation à ton IP, tu dois : 
· Supprimer les cadres ; 
· Vérifier la numérotation des articles et les annexes; 
· Supprimer les surlignages et soulignements ; 
· Vérifier la mise en page ; 
· Voir pied de page et pagination. 
· Personnaliser le document (taille de police, typographie….) 
· Si je souhaite modifier le contenu des articles, bien valider avec mon IP en amont. 
A RETENIR 
Pour rappel, le signataire de la convention est toujours le Directeur Général. L’entête et la signature doit rester au nom de Sam BLAKAJ. Les IP ont une délégation de signature de Sam, les conventions à valider sont à adresser à ton IP.












ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
[nom de l’activité], activité de [nom et prénom], entrepreneur d’ELYCOOP 

ELYCOOP  « Scop S.A, à capital variable », 
représentée par Sam BLAKAJ, Directeur Général
Ayant tous pouvoirs aux fins des présentes,
dont le siège social est à VILLEURBANNE, 
sis 26 rue Emile Decorps, Pôle Pixel Bâtiment B, 
immatriculée au RCS de LYON N° 429 851 637 00034
domiciliée en cette qualité audit siège,

Ci-après dénommée,  « le prestataire»,
D’une part,

et Nom Client ou Société 
Immatriculée au RCS de Ville sous le n° numéro RCSCONSEIL N°1
Veillez à bien avoir l’objet social du client, ainsi que le nom précis de la personne signataire (notamment pour les collectivités) 

Dont le siège social est à Adresse complète
Représentée par Nom, prénom
Ayant tous pouvoirs aux fins des présentes

Ci-après dénommé, « le client »,
D’autre part, 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT :
PREAMBULE 
ELYCOOP a pour objet :
L’appui à la création et au développement d’activités économiques d’entrepreneurs physiques. Elle est régie par la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire. C’est dans ce cadre qu’intervient Nom et Prénom de l’entrepreneur , entrepreneur d’Elycoop. sous la marque Nom de la marque en contrat CAPE ou ESA
 (à préciser). Dès lors, le présent Contrat est conclu en considération de sa personne et de sa qualité.
Le client Nom et prénom du client manifeste les besoins suivants : donner toutes les précisions permettant de positionner la prestation de conseils, y compris reprise d’un historique… dans le cadre de son activité. 
L’entrepreneur Nom et prénom de l’entrepreneur dispose des compétences requises à savoir : compétences de l’entrepreneur. Par conséquent, le présent contrat a été établi suite : préciser les conditions de négociations et de conclusion.
Rappeler en quelques lignes les raisons qui motivent le contrat. Le préambule est utile pour déterminer les attentes du Client, recueillir des informations sur les parties et leurs compétences affirmées – donc à ne pas sous-estimer –, ainsi que les conditions dans lesquelles le contrat a été négocié et conclu. Il permettra au juge en cas de conflit de mieux cerner quelle a pu être l'intention des parties, en vue, éventuellement, d'interpréter le contrat. Le cas échéant, préciser les raisons pour lesquelles le Prestataire est choisi, ou les conditions de ce choix

CECI EXPOSÉ IL A ÉTÉ DÉCIDÉ CE QUI SUIT :
FORMATION DU CONTRAT
Article 1 : Définitions (le cas échéant)
Dans cet article il s’agit de définir certains termes du contrat, pour une meilleure compréhension de celui-ci, notamment lorsque les termes sont techniques, où s’ils peuvent prêter à interprétation
Article 2 : Objet
« Le présent contrat est un contrat de prestations de conseils ayant pour objet de définir les modalités selon lesquelles le prestataire va fournir une prestation de : Préciser exactement la prestation attendue (mission d’expertise…) celle qui figure au cahier des charges (s’il y en a un). En principe, le Client a dû faire connaître ses attentes de façon plus ou moins bien formalisées. Si un document d'expression des besoins du Client a été communiqué au Prestataire, il est souhaitable de l’annexer au contrat (préciser dans ce contrat les références du cahier des charges).
Si cette définition de l’objet est trop longue il est possible de renvoyer au cahier des charges, qui fera alors partie du contrat (préciser dans ce contrat les références du cahier des charges). Insérer la phrase suivante : « Le présent contrat est un contrat de prestation de conseils ayant pour objet la mission définie au cahier des charges annexé au présent contrat et en faisant partie intégrante. »
	Nom de l’étape 
	Descriptif de l’étape
	Compétences, qualités, méthodes mobilisées
	Ensemble des personnes impliquées dans la validation de l’étape 
	Livrables
	Nombre de jours d’intervention
	Échéances

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Modalités d’organisation de la mission (par exemple le nom du référent, modalités de validation des étapes, validation des livrables…. ) 
CONSEIL N°2
Il est important de discuter des conditions de paiement avec ton client de son organisation comptable…   








Article 3 : Prix
	1ère proposition 
« En contrepartie de la réalisation des prestations définies à l’article 1 ci-dessus, le client versera au prestataire la somme forfaitaire de forfait euros, ventilée de la manière suivante :
x Montant euros HT soit x montant TTC (tva applicable : 20%) à la signature des présentes,
x Montant euros HT soit x montant TTC , constituant le solde, à la réception de la mission.
Ou autres modalités de règlements



CONSEIL N°3
Attention à ne pas laisser croire que le nombre de jours annoncés correspond à une présence sur place !  


	2ème proposition 
« Les prestations définies à l’article 2 ci-dessus seront facturées au client x Montant euros HT soit x montant TTC  pour x nbre de journées journées. »



	3ème proposition 
« Les prestations définies à l’article 1 ci-dessus seront facturées au client x Montant euros HT soit x montant TTC  pour x nbre heures heures. » 
Dans le cas du paiement à l’heure, pour éviter d’être dans un cas de prêt illicite de main d’œuvre, détailler les missions ou, le cas échéant, se reporter au cahier des charges et / ou devis.
S’ils ne sont pas compris dans le prix, il conviendra en outre que soient prévus les frais de déplacement, séjour et autres du prestataire.



« Les frais engagés par le prestataire : de transport, d’hébergement, de repas et frais annexes de reprographie … nécessaires à l’exécution de la prestation seront facturés en sus au client sur relevé des dépenses ou sera facturé sur la base de….. »
« Les sommes prévues ci-dessus seront payées par virement bancaire ou chèque, dans les nbre de jours jours de la/ à réception de la facture, droits et taxes en sus. »
Ce montant est un montant ferme et non révisable durant la période d’exécution du contrat.
Les coordonnées bancaires d’Elycoop : 
[image: ]
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Tout retard de paiement donnera lieu à l’application d’intérêts de retard au taux de trois fois le taux de l’intérêt légal appliqué au montant dû, ainsi qu’au paiement d’une indemnité forfaitaire fixée à 40 euros.
Le défaut de paiement d'un seul effet ou d'une seule facture à son échéance, rend immédiatement et de plein droit, sans mise en demeure, exigibles toutes créances d’Elycoop.
Les modalités de règlement : acompte, règlement par étape…
Echéance du ou des règlements (paiement comptant, à réception de la facture, à 30 jours fin de mois…)

Article 4 : Lieu d’exécution de la mission 
Cette mission se déroulera pour partie sur les sites …. au domicile du client…. et/ou dans les bureaux d'Elycoop

Article 5 : Durée 
Prévoir un calendrier de réalisation, et une date butoir.
Prix forfaitaire : prévoir une durée, la présente convention est prévue du temps à temps. 
Sinon prévoir une limite de durée

Elle pourra éventuellement être prolongée à la fin de cette période par un avenant qui précisera l'objet de cette prolongation ainsi que les modalités de son financement éventuel.

OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE
Article 5 : Exécution de la prestation 
Le prestataire s’engage à mener à bien la prestation définie à l’article 1 ci-dessus, conformément aux règles de l’art de la profession et de la meilleure manière. À cet effet, il rassemblera les moyens nécessaires et, accomplira les diligences nécessaires à la réalisation de la mission.
Le prestataire est tenu de conseiller son client et pour cela il communiquera ses recommandations au client, par tous moyens. Il devra préconiser la solution la plus adaptée au client, et le mettre en garde contre des difficultés éventuelles.CONSEIL N°3
C’est une garantie à votre client que vous êtes son unique interlocuteur et qu’il ne peut pas se voir imposer un autre prestataire sans son accord. 

La mission sera exécutée par Nom et prénom de l’entrepreneur en présentiel et en cas d’impossibilité lié au contexte sanitaire pourra se tenir à distance
Toutefois, dans le cas où Nom et prénom de l’entrepreneur serait dans l’impossibilité d’exécuter cette mission dans les conditions prévues, le prestataire mettra tout en œuvre pour présenter un autre candidat, ayant toutes les qualifications requises pour mener à bien cette mission. 
Dans le cas où aucun candidat ne correspondrait au profil, ou bien en cas de refus par le client du candidat présenté, sachant que le présent contrat à un fort caractère personnel comme il est rappelé au préambule et du fait de la structure de Elycoop, le prestataire se verra dégagé de toute obligation et le contrat sera résilié de plein droit, sans indemnité.
Ces  obligations ne sont, de convention expresse, que pure obligations de moyens. 
Article 6 : Obligations de confidentialité 
Le prestataire considèrera comme strictement confidentiel, et s’interdit de divulguer, toute information, document, donnée ou concept, dont il pourra avoir connaissance à l’occasion du présent contrat. Le prestataire, toutefois, ne saurait être tenu pour responsable d’aucune divulgation si les éléments étaient dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s’il en avait connaissance, ou les obtenait de tiers par des moyens légitimes.CONSEIL N°4 
Les entreprises qui recourent à des prestataires doivent vérifier que ceux-ci ont accompli certaines formalités obligatoires dès que le contrat porte sur un montant minimum de 5000 euros HT, tout manquement pouvant entraîner des sanctions pénales à l’encontre du client.


Article 7 : Justificatifs d’immatriculation
Le Prestataire s’engage à fournir sur demande, au client dès la signature du contrat et tous les 6 mois jusqu’à la fin de l’exécution de la prestation :
· un extrait Kbis datant de moins de trois mois, ou justificatif d’immatriculation au répertoire des
métiers (ou un document mentionnant son identité et son adresse)
· un document mentionnant son numéro individuel d’identification à la TVA.
· un document attestant de la régularité de sa situation sociale et fiscale (attestation de l’URSSAF)
OBLIGATIONS DU CLIENT 
Article 8 : Obligation d’information et de collaboration  
Le client tiendra à la disposition du prestataire toutes les informations pouvant contribuer à la bonne réalisation de l’objet du présent contrat.
Il devra en outre, communiquer toute information susceptible d’en faciliter l’exécution.
Il pourra, le cas échéant, laisser un accès libre à certaines catégories d’informations, et ce après avoir expressément donné son accord.CONSEIL N°5
Ne pas hésiter à préciser les obligations du prestataire et du client qui empêcheraient l’exécution du contrat.

Le client devra expressément  informer de toutes difficultés empêchant  l’exécution de la prestation, ou la retardant, et ce dans un délai de x  nbre de jours jours.
En tout état de cause, il devra être impliqué dans le dialogue et faire lui-même des actes positifs qui permettront au prestataire de réagir au mieux.
Il devra également réceptionner, c’est-à-dire examiner toutes les recommandations communiquées par le prestataire, en lui faisant connaître son accord ou ses observations, dans un délai raisonnable, compte tenu de l’importance des recommandations. Il pourra refuser les conclusions de la mission, sans engager la responsabilité du prestataire, sauf s’il prouve la négligence du prestataire.
A cette fin de collaboration, le client désigne un/ deux interlocuteurs privilégiés Nom et prénom de l’entrepreneur, pour assurer le dialogue dans les diverses étapes de la mission contractée 
Article 9 : Obligation d’Assurance de responsabilité civile
Le Prestataire est responsable des pertes, dommages et dégâts causés par sa personne ou par l’entrepreneur « nom prénom » lors de l’exécution du contrat. Le Client ne peut pas être tenu responsable d’actes ou de manquements commis par le Prestataire ou par l’entrepreneur « nom prénom » lors de l’exécution du présent contrat.

Le Prestataire garantit au Client que durant l’exécution du présent contrat, il est titulaire d’une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile pour des dommages corporels ou matériels causés aux tiers ou au personnel du Client du fait de l’exécution du contrat. Il fournira l’attestation RCP sur la demande du client. 
PROPRIÉTÉ DES RÉSULTATS
Article 10 : Réserve de propriété 
De convention expresse, les résultats de la mission seront en la pleine maitrise du client, à compter du paiement intégral du prix de la prestation et le client pourra en disposer comme il l’entend.
Le prestataire pour sa part, une fois le prix payé s’interdit de faire état des résultats dont il s’agit et de les utiliser de quelque manière, sauf autorisation écrite du client. 
RESPONSABILITES
Article 11 : Responsabilité
Le prestataire est tenu d’exécuter la mission définie à l’article 2.

Sa responsabilité peut être engagée en cas d’exécution incomplète ou de mauvaise exécution, sauf cas de force majeure,
Le prestataire sera dégagé de toute responsabilité dans le cas où le client ne lui fournirait pas l’ensemble des informations nécessaires à l’exécution de sa prestation.
Responsabilité à l’égard des tiers :
Les actes du prestataire dans ce présent contrat n’engage pas le client à l’égard des tiers.
En outre toute action engageant la responsabilité du client reste sous la responsabilité de son représentant légal et le prestataire ne saurait être considéré comme gestionnaire de fait.
Article 12 : Limitation
En cas de faute non intentionnelle de la part du prestataire, les termes du présent article s’appliqueront.
Le client convient que, quels que soient les fondements de sa réclamation, et la procédure suivie pour la mettre en œuvre, la responsabilité éventuelle du prestataire à raison de l’exécution des obligations prévues au présent contrat, sera limitée à un montant n’excédant pas la somme totale effectivement payée par le client, pour les services fournis par le prestataire. 
Par ailleurs, le client renonce à rechercher la responsabilité du prestataire en cas de dommages survenus aux fichiers, ou tout document qu’il lui aura confié.
Le prestataire dégage sa responsabilité à l’égard des dommages matériels pouvant atteindre les immeubles, installations, matériels, mobiliers du client.
Le client convient que le prestataire n’encourra aucune responsabilité à raison de toute perte de bénéfices, de trouble commercial, de demandes que le client subirait ; de demandes ou de réclamations formulées contre le client et émanant d’un tiers au contrat quel qu’il soit. 
Article 13 : Force majeure
Tout événement échappant au contrôle des parties, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne peuvent pas être évités par des mesures appropriées, est considéré comme empêchant l’exécution de son obligation par le débiteur et entraine la suspension du contrat. 
Nous retenons comme définition de la force majeure, celle qui suit :
Sont considérés comme des cas de force majeure, outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français : les guerres, troubles sociaux (grèves ou situations de lock-out), attentats, intempéries, épidémies, tremblement de terre, inondations, dégâts des eaux, incendies, blocage des moyens de communication transport ou d'approvisionnement (y compris réseau télécommunications).
Article 14 : Respect des préconisations de sécurité sanitaire
Nom et prénom, intervenant pour le compte de Nom entreprise, doit respecter strictement les préconisations de sécurité sanitaire pour la continuation d'activité en période de crise sanitaire COVID 19. En complément de toute mesure sanitaire édictée par les pouvoirs publics, si l'entreprise ne dispose pas de consignes d'adaptation spécifiques de la part de la fédération professionnelle de son secteur, ni de référent Covid, Nom et prénom peut s'inspirer du guide disponible sur le site du ministère du travail,  en termes de pratiques, gestes barrières, organisations.
Article 14 : Exclusions
Il est expressément convenu et accepté par le client que le prestataire n’est en aucun cas responsable des dommages causés aux produits (livrables associés à la prestation de services telles que définies dans l’article 2 exemples : travaux  graphiques, applications, logiciels…), dès lors qu’ils ont été livrés au client. 
RESILIATION DU CONTRAT
Article 15 : Résiliation pour manquement aux obligations contractuelles
Tout manquement de l’une ou l’autre des parties aux obligations qu’elle a en charge, entraînera, si l’une des parties en fait la demande, la résiliation de plein droit du présent contrat, 15 jours après mise en demeure d’exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts.
Le manquement peut être total ou partiel, il doit empêcher la bonne exécution du contrat.
La résiliation prendra effet à la date de réception de la lettre recommandée. 
Article 16 : Résiliation hors faute
« Le présent contrat pourra être résilié à tout instant par chacune des parties, sous la réserve d’un préavis de x jours. Les sommes déjà perçues par le prestataire lui sont acquises et le client pourra librement  faire usage des informations qui lui ont été communiquées, ou des documents déjà remis.
En outre, le présent contrat sera résilié de plein droit par le prestataire, 15 jours après avoir averti le client, dans le cas où Nom et prénom de l’entrepreneur viendrait à quitter Elycoop, sans que ce fait soit imputable à Elycoop.
Dans la mesure du possible un/e remplaçant/e, ayant les mêmes compétences sera proposée, le client pouvant refuser ce remplacement. 
LITIGES
Article 17 : Résolution à l’amiable
« Les parties s’engagent à tenter de  résoudre à l’amiable tout différent susceptible d’intervenir entre elles, à l’occasion du présent contrat.
Un médiateur sera saisi à l’initiative de la partie la plus diligente, il formulera une proposition de conciliation, le mois suivant sa saisine. Les frais de médiation seront supportés par moitié, par chacune des parties. »
Article 18 : Résolution judiciaire
Le présent contrat est soumis à la loi française. 
« Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, s’agissant de la formation, de l’exécution, ou de l’interprétation du présent contrat, sera de la compétence exclusive des Tribunaux du ressort de la cour d’appel de LYON. »


Article 19. Consentements des données personnelles  
Pour la mise en œuvre de ce contrat, nous récoltons vos données personnelles, le client accepte que ces informations soient utilisées par Elycoop. Elycoop s’engage à utiliser ces données que dans le cadre légal du contrat, des règles législatives en vigueur en matière de conservation.
En cas de rupture du contrat le client dispose d'un droit d'accès, de modification, de rectification, de limitation et de suppression des informations qui le concernent conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. Pour l'exercer, le client peut s'adresser à donneespersonnelles@elycoop.fr
Accès au règlement : https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
Fait en 3 exemplaires à Villeurbanne, le date signature contrat



Pour le client					Pour Elycoop			L’entrepreneur
Ajouter Signatures des 3 parties			Sam BLAKAJ		Nom / prénom 
						Directeur Général 


Entreprendre, coopérer. Vivez l’expérience !
Elycoop - SCOP SA à capital variable - SIRET : 429 851 637 00034 - 429 851 637 RCS Lyon - APE : 7022Z
Siège social Pôle Pixel Bat. B 26 rue Emile Decorps 69100 Villeurbanne
 04 72 81 96 01 - contact@elycoop.fr -  www.elycoop.fr - 04 72 81 95 84 
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